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«La communication est réussie lorsqu‘elle crée  

une marge de manœuvre.»
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Afin que la branche temporaire puisse conserver sa marge de manœuvre, un 
travail de relations publiques en continu est d‘une importance cruciale. Et ceci, 
aussi parce que de plus en plus de régulations sont instaurées dans l‘ignorance 
des besoins réels. 

swissstaffing entretient un échange régulier avec des leaders d‘opinion dans 
les milieux politiques et économiques suisses. C‘est une tradition, le président 
et la directrice rencontrent une fois par an les têtes des partis du PDC, du PLR 
et de l‘UDC. Suite à l‘acceptation de l‘initiative contre l‘immigration de masse, 
cet échange a été élargi. L‘Union patronale suisse et l‘Union Suisse des arts et 
métiers sont des partenaires spécialement importants au plan stratégique. 
swissstaffing fait partie du groupe de travail désireux de mettre en œuvre 
l‘initiative en faveur de l‘économie.

Pour que les services de l‘emploi soient informés des modifications importantes 
au niveau politique et légal, divers canaux de communication sont mis à profit. 
Les meetings régionaux sont une bonne occasion de développer des échanges 
personnels; ils ont eu lieu à quatre reprises en 2014. Et le nombre de person-
nes qui y ont assisté (700) prouve que ces rencontres sont très appréciées. Les 
exposés de la direction ont été complétés par ceux donnés par des intervenants 
externes: lors du meeting de septembre, l‘équipe de x28 a parlé de l‘importan-
ce du recrutement en ligne. A la fin de l‘année, des spécialistes du groupe de 
travail bâlois du Centre de recherches conjoncturelles (BAK) ont informé de 
l‘état de l‘évolution économique. La publication mensuelle swisstemptrend est 
également très instructive. Elle montre dans quelle direction se développe la 
branche et permet aux membres de comparer le cours de leurs affaires à celui 
de la branche. La newsletter électronique de swissstaffing paraît au milieu de 
chaque mois – et contient les principaux points figurant dans le blog et d‘autres 
canaux. swissstaffing a également une place attitrée dans le magazine des ma-
nagers des ressources humaines, HR-Today. Ainsi, nos messages atteignent les 
services de l‘emploi, de même que les professionnels des ressources humaines 
dans les entreprises locataires de services.

Il y a eu, dans le secteur de la communication aussi, des adaptations au niveau 
de l‘organisation et du personnel. Au milieu de l‘année, Monika Rüeger, jus-
qu‘alors responsable de la visibilité du Fonds de la formation temptraining, a 
repris tout le secteur de la communication de swissstaffing. Dans son équi-
pe travaillent Julia Bryner (déjà en poste) et Annika Groth (nouvelle). Notre 
association gagne toujours en importance, raison pour laquelle les exigences 
augmentent aussi dans le domaine de la communication. En même temps, il 
est important d‘être présent dans les nouveaux médias: swissstaffing tient un 
blog depuis septembre 2014, qui contient ses propres articles et ceux d‘invités. 
La diffusion en est assurée via Twitter et Linked-in.

Communication Service juridique

Services internes

Decimo Vincenzi est venu renforcer depuis le 1er avril 2014 le service juridique 
de swissstaffing et, grâce à lui, ce service conseille désormais les membres 
comme les non-membres dans les trois langues nationales. Les entreprises 
membres bénéficient de meilleures conditions et sont également accompagnées 
dans des cas plus complexes. L‘équipe conseille dans les domaines du droit du 
travail, du droit du placement de personnel, du droit des assurances sociales et 
des contrats en général. Un autre domaine de compétence est né de l‘acceptati-
on de l‘initiative contre l‘immigration de masse: il s‘agit du droit des étrangers.

En 2014, ce sont surtout les membres qui ont recouru aux conseils du service 
juridique, et dans une plus large mesure pour des questions plus complexes. Au 
nombre de 999, les consultations ont augmenté en 2014, par rapport à l‘année 
précédente, de 14% au minimum. Le secrétariat de la commission de recours a 
traité et clos 54 cas, soit 15% de plus qu‘en 2013. Dans les affaires traitées, 13 cas 
concernaient des affaires de contrôle des livres de salaires et 41 portaient sur la 
formation continue.

«Que vos questions portent sur le travail quotidien ou un domaine plus 

complexe, spécifique à la branche, nos spécialistes du droit sont là pour 

vous – c‘est rapide, simple et avantageux.» 

«Le travail d‘équipe est l‘alpha et l‘oméga d‘un bon service à la clientèle.»
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Composée de trois personnes, l‘équipe des services internes ne gère pas seule-
ment la réception et la centrale téléphonique, mais elle assume aussi d‘import-
antes tâches dans le domaine de la maintenance du système, de la comptabi-
lité et des projets. Une nouvelle consolidation de l‘équipe est recherchée pour le 
début 2015. Ce sont les conditions sine qua non pour que swisstaffing et temp-
training restent toujours atteignables.
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Label de qualité

Cours pour conseillers  
en personnel

Sécurité au travail

Le label de qualité «SQS swissstaffing» assure un examen régulier de la qualité 
chez les membres. Tous les nouveaux membres doivent obtenir leur certifica-
tion, les membres existants sont réexaminés tous les trois ans. Le partenaire 
externe de certification SQS est chargé de l’audit. Au total, le partenaire SQS a 
effectué 95 audits. Lors du meeting dédié à la stratégie, il a été décidé en 2014 de 
remanier l’audit et de reprendre des éléments ISO dans la procédure d’examen. 
swissstaffing s’attaquera à ce projet en 2015. Par conséquent, les membres de 
swissstaffing peuvent sans cesse s’améliorer et faire preuve de leur qualité au 
quotidien.

Année après année, toujours plus de personnes travaillent à titre temporaire. 
Comme auparavant, près d’un quart des intérimaires exercent leur activité sur 
des chantiers, et c’est là que l’on compte aussi les accidents les plus lourds de 
conséquences. En collaboration avec la SUVA, swissstaffing s’engage en continu 
pour réduire les accidents, aussi bien leur nombre que leur gravité. A cet effet, 
swissstaffing a réalisé en 2014 quelques projets très prometteurs.

A l’occasion de neuf workshops, swissstaffing a établi, en collaboration avec les 
partenaires sociaux, quel est le degré de connaissance des outils en matière de 
sécurité et si ceux-ci font leurs preuves dans la pratique. La grande notoriété du 
passeport de sécurité est réjouissante. Les mesures pour la sécurité au travail 
sont très diverses, c’est ce que les entreprises représentées au workshop nous 
ont montré. Cependant, elles s’attachent toutes très activement à faire régres-
ser le nombre des accidents dans la location de services.

En tant que cosignataire de la Charte de la sécurité, il est éminemment impor
tant que chaque membre de swissstaffing sache quels sont ses droits et obliga-
tions, et comment se présente l’objectif de «Vision 250 vies». En conséquence, 
swissstaffing a fait de la Charte de la sécurité un thème central du meeting 
régional de septembre.

Les cours précités de swissstaffing jouissent d’une grande popularité. Les cours 
les plus fréquentés ont été ceux de la «Technique d’interview» et de la «Visite  
à la clientèle», qui ont été donnés chacun six fois en Suisse alémanique. En 
Suisse romande, ces cours ont eu lieu une seule fois. Le cours «Interview télé-
phonique» a connu pratiquement la même fréquentation, alors qu’il a été donné 
cinq fois. En parallèle, deux nouvelles offres ont été lancées en 2014 sur les 
thèmes «Customer relationship» et «Assistants». Là encore, le feed-back s’est 
avéré très positif, et les deux cours ont été intégrés dans le programme. 

Le cours «Bases légales», donné par le service juridique lui-même, a eu lieu 
quatre fois en Suisse alémanique et une fois en Suisse romande. A cela se sont 
ajoutées plusieurs consultations personnelles ou privées, que notre service juri-
dique a effectuées – dont une formation à propos de la CCT Location de services 
pour une entreprise.

En 2014, swissstaffing a dispensé à près de 200 personnes une formation conti-
nue sur des thèmes déterminants pour la branche.

«Les statistiques parlent un langage clair:  

la flexibilité est importante pour l’économie suisse.»
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
Marius Osterfeld est économiste chez swissstaffing depuis le 1er décembre 2014. 
Il établit notamment les bulletins swisstemptrend et d’autres statistiques et 
prévisions pour la branche.

Travailleurs temporaires par année 	 300 000
 

Equivalents plein-temps 	 77 000
 

Part sur l’ensemble des emplois 	 2,1% 
 

Heures d’engagement fournies 	 159 millions 
 

Masse salariale des travailleurs temporaires 	 4,6 milliards CHF
 

Chiffre d’affaires des travailleurs temporaires 	 6,5 milliards CHF
 

Placements fixes opérés par des agences privées 	 97 000
 

Chiffre d’affaires issu de placements fixes 	 750 millions CHF

Source: SSAA, Seco, OFS
Calculs de swissstaffing

Branche

Les principaux chiffres des 
services de l‘emploi en 
2014 (estimation)

Marius Osterfeld
Economiste
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Heures	d’engagement	d’intérimaires	en	Europe:
Evolution	par	rapport	à	l’année	précédente

Le volume de travail temporaire en Suisse s’est stabilisé en 2014 au niveau de 
l’année précédente. 

Dans l’ensemble, la branche de l’intérim a légèrement progressé dans l’UE. Dans 
nos pays voisins que sont la France et l’Allemagne, le volume du travail tempo-
raire s’est stabilisé comme en Suisse, au niveau de l’année précédente. En Italie 
par contre, le volume de la branche s’est développé dans une mesure supérieure 
à la moyenne. La raison de cette évolution réjouissante doit être recherchée dans 
la reprise de la conjoncture italienne après une croissance négative pendant deux 
ans. Selon l’expérience, durant cette phase précoce de la reprise, les entreprises 
misent d’abord sur les intérimaires avant de leur donner un emploi fi xe. Par le 
passé, l’évolution de la branche était comparable aux divers marchés européens.

L’intérim est devenu incontournable sur le marché suisse du travail. Chaque 
année, les bailleurs de services placent 300 000 demandeurs d’emploi. Ceci 
génère un chiffre d’affaires de 6,5 milliards de francs. Parce que les travail-
leurs temporaires sont fl exibles et bien qualifi és, de nombreuses entreprises 
suisses les engagent de façon ciblée lors des pics de commandes et amortissent 
ainsi la pression croissante des coûts et du temps. Vu sous cet angle, le travail 
intérimaire joue un rôle important dans le fait que la place économique suisse 
demeure concurrentielle au plan international. Pour nombre de personnes, 
le travail temporaire est le tremplin qui les conduira au monde du travail, un 
apprenti sur cinq sortant de l’apprentissage commence aujourd’hui sa carrière 
par un intérim. Le travail temporaire est également apprécié par des spécia-
listes d’une profession, des personnes revenant sur le marché du travail ou des 
gens pour qui un emploi fi xe n’entre pas (encore) en ligne de compte. En ce sens, 
les services de l’emploi répondent, avec leur activité portant sur la location de 
services et le placement, à un besoin important: ils mettent en rapport fi rmes 
et demandeurs d’emploi.

Evolution		2014Avantages	du	travail	
temporaire

Evolution	de	la	branche



«temptraining m’a permis 
d’améliorer mes capacités 
professionnelles.»

Hans Peter Hefti
Grutier et chauffeur poids lourd (intérimaire)

Ying Hui Wang
Experte financière (intérimaire)
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Quelles ont été les avancées politiques  
de swissstaffing en 2014?

 
 

 

En sa qualité d’association de la branche, swissstaffing met tout en œuvre 
pour que le contexte politique prenne en compte les intérêts des services 
de l’emploi, des travailleurs intérimaires et des entreprises locataires de 
services. A cette fin, nous soignons les contacts avec tous les acteurs et 
apportons nos expériences au sein de divers organes spécialisés, au sujet  
de thèmes liés au marché du travail.

L’année 2014 pourrait entrer dans les annales de l’économie suisse. L’accepta-
tion de l’initiative contre l’immigration de masse en février 2014 représente 
une rupture pour la place suisse. Les entreprises qui y sont actives subissent 
une limitation d’une marge de manœuvre qui leur est cruciale, spécialement 
dans l’acquisition de personnel. Les services de l’emploi sont particulièrement 
touchés par cette situation, car près de la moitié de la main-d’œuvre spécialisée 
nécessaire dans notre branche possède un passeport étranger.

Mise en œuvre de l’initiative contre l’immigration de masse
Pour permettre une mise en œuvre de l’article constitutionnel compatible avec 
l’économie, swissstaffing s’engage très activement avec une coalition d’em-
ployeurs. Nous exigeons une procédure simplifiée pour l’octroi d’un permis 
de travail dans la branche temporaire car, en moyenne, un engagement y est 
réalisé dans les 48 heures. De plus, nous demandons instamment que les en-
gagements de brève durée, jusqu’à 12 mois au maximum, ne soient pas soumis 
au contingentement. L’examen des conditions de travail doit avoir lieu, après 
l’octroi du permis, par les organes de contrôle établis – comme c’est déjà le cas 
aujourd’hui.

Rejet de l’initiative sur les salaires minimums
Face aux syndicats, l’économie a été en mesure d’enregistrer une victoire l’an 
passé. En effet, l’initiative sur les salaires minimums a été largement rejetée. 
Son acceptation aurait mis fin de facto au partenariat social. Si des salaires 
minimums doivent être fixés par la loi, les syndicats n’ont pratiquement plus 
de motif à négocier des conventions collectives de travail avec les employeurs.

Lutte contre les salaires minimums et contrats-types de tra-
vail cantonaux
En Suisse romande, swissstaffing a obtenu une victoire d’étape en déposant 
une opposition, qui a permis d’empêcher l’introduction du salaire minimum 
dans le canton de Neuchâtel. Au Tessin, nous n’avons malheureusement pas 
réussi à dissuader les autorités de conclure un contrat-type de travail pour 
l’industrie. Négocier les salaires est la tâche des partenaires sociaux.

Rejet de l’initiative Ecopop 
Le peuple suisse a partagé l’opinion de l’économie en rejetant nettement les  
exigences des initiants Ecopop. swissstaffing avait informé par divers canaux 
des conséquences possibles de cette initiative et fut heureuse de son net rejet. 
Une limitation de l’immigration à 16 000 personnes par an aurait menacé bien 
plus encore notre place économique que l’acceptation de l’initiative contre  
l’immigration de masse.

 

 

L’année 2015 avait débuté sous de bons auspices. Avec la suppression du taux 
plancher du franc en date du 15 janvier, la branche se voit toutefois confron-
tée à un défi dès le début de l’année. De plus, nous sommes dans une année 
électorale au plan fédéral. Mettre en œuvre l’initiative contre l’immigration de 
masse se transforme donc en travaux d’Hercule. D’autre part, la conclusion des 
négociations CCT 2016-2018 est imminente.

La suppression du taux plancher face à l’euro a, en février déjà, fait pleinement 
sentir ses effets sur notre branche. En comparaison de l’année précédente, 
l’activité commerciale de février a chuté de 10,2%. En dépit d’un bon début 
d’année en janvier, il en résulte pour l’année en cours un recul du volume de la 
branche de 6,1%. Au vu de ces chiffres, 2015 sera sans aucun doute une année 
particulièrement difficile pour la branche du travail temporaire. La direction 
dans laquelle l’économie se développera effectivement dépend fortement de 
tous les autres risques encourus par l’économie mondiale. On nommera à ce 
titre les crises non résolues de la Grèce et de l’Ukraine.

En dépit de conditions difficiles, swissstaffing soutient la CCT Location de 
services et poursuivra sans retenue son engagement en faveur de cette conven-
tion afin de renforcer ce dispositif, tout comme le partenariat social.

Pour la branche, une mise en œuvre de l’immigration compatible avec l’éco-
nomie s’avère primordiale. En date du 11 février 2015, le Conseil fédéral a 
présenté le projet de loi portant sur cette mise en application. La procédure de 
consultation est en cours jusqu’à fin mai. Le contingentement prévu pour de 
brefs engagements (à partir de quatre mois déjà) pose de gros obstacles aux 
entreprises pour l’accès à la main-d’œuvre spécialisée urgemment néces-
saire. swissstaffing fera connaître sa position dans le cadre de la procédure 
de consultation. De brefs engagements jusqu’à 12 mois ne doivent être soumis 
à aucun contingent. La branche du travail intérimaire assume une impor-
tante fonction d’amortisseur. Elle aide l’économie à absorber les fluctuations 
saisonnières ou conjoncturelles et à rester compétitive. Pour cela, les services 
de l’emploi ont besoin de processus de recrutement brefs et simples.

Peu importe la façon dont cette initiative sera finalement appliquée, l’immi-
gration sera de toute façon limitée. Afin de pourvoir des postes de travail, le 
potentiel de main-d’œuvre indigène revient sur le devant de la scène – il est 
question des mères, de seniors exerçant une activité lucrative et de personnes 
peu qualifiées. Les services de l’emploi peuvent tenir une position-clé dans l’ex-
ploitation du potentiel indigène. Enfin, le travail temporaire est une forme de 
travail qui prépare l’insertion sur le marché du travail et qui permet un essai 
de part et d’autre ainsi que des embauches en fonction de projets.

Perspectives
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C’est garanti, vous ne manquerez ainsi aucune information  
en lien avec la branche!
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Les membres de swissstaffing bénéficient d’abord de services exclusifs mais 
aussi de conditions avantageuses.

Les canaux marqués d’un* sont préférentiels ou exclusifs pour les membres.
Aimeriez-vous savoir comment devenir membre?

Vous aurez de plus amples informations sous 
www.swissstaffing.ch/fr/association/devenir-membre/

Comment me tenir toujours bien informé?

Formations pour conseillers en personnel / formations CCT * 
 

Newsletter 
 

Newsletter CEO * 
 

Site Internet 
 

Blog 
 

Hotline – centrale, service juridique, temptraining* 
 

Meetings régionaux / staffingday * 
 

Assemblée générale * 
 

Médias sociaux - Twitter / LinkedIn / Youtube
 

HR Today * 
 

Revue de presse de la branche* 

	31

 
 
 

Editrice

©2015 swissstaffing
Union suisse des services de l‘emploi

Stettbachstrasse 10
8600 Dübendorf

T: +41 (0)44 388 95 40

info@swissstaffing.ch
www.swissstaffing.ch

Rédaction

Julia Bryner, relationship manager
Monika Rüeger, responsable de la communication

Traduction vers le français

Tradulex, Pierre Prince
www.traduction-juridique.ch

Conception

feinform grafik, Andrea Gmünder
www.feinform.ch

Photographie

filmgerberei.ch
fotojung.ch
photoworkers.ch
artlinefotografie.ch

Impression

Typotron AG
www.typotron.ch

Prêt au téléchargement sous format pdf:
www.swissstaffing.ch

Impressum



www.swissstaffing.ch

swissstaffing
Stettbachstrasse 10
CH-8600 Dübendorf




